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PAR SDÉ 

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca  

Laval, le 6 avril 2022 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
Tour de la bourse 
800, Place Victoria 
2ième étage, bureau 2.55 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
 
Objet: HQT - Demande du Transporteur de modification des tarifs et conditions des services 

de transport pour les années 2021 et 2022 
Planification d’audience de l’AHQ-ARQ 

Dossier : R-4167-2021 – Volet 2 
N/D:  4503-66 
 
 
Chère consœur, 
 
Afin de donner suite à la correspondance de la Régie datée du 31 mars 2022, la présente a pour 
but de l’informer de la planification de l’audience pour l’AHQ-ARQ dans le cadre du dossier 
mentionné en rubrique. 
 
Les sujets : 
 
C-AHQ-ARQ-0024 : 
 

 Données relatives à la stratégie de gestion des actifs 

 Indicateur de disponibilité de services aux interconnexions 

 Indicateur de disponibilité des emplacements d’exploitation 

C-AHQ-ARQ-0027 : 
 

 Résultats 2020 

 Emplois à l’étude et marché de référence 

 Les heures chômées payées non prises en compte 

 Le temps supplémentaire non pris en compte 

 Augmentation de l’accès aux postes de cadres depuis 5 ans 
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Liste des témoins et qualifications :  
 
Monsieur Marcel Paul Raymond, analyste externe 
 
 
Présentation de la preuve :  45 minutes 
 
 
Temps prévu pour les contre-interrogatoires : 
 
Contre-interrogatoire du panel 4: pas de question 
 
Contre-interrogatoire du panel 5: 60 minutes 
 
Contre-interrogatoire du panel 6: 60 minutes 
 
Contre-interrogatoire du témoin expert Yann-Philippe St-Laurent de la firme Optimum Actuariat 
conseil : 30 minutes 
 
L’AHQ-ARQ désire tout de même se réserver la possibilité d’interroger brièvement les autres 
intervenants en fonction de la preuve présentée à l’audience, le cas échéant. 
 
 
Temps prévu pour les plaidoiries : 30 minutes 
 
 
Le recours, s’il y a lieu à une ou des séances à huis-clos : 
 
Aucune demande à cet effet, mais l’AHQ-ARQ compte y participer, le cas échéant. 
 
 
Le besoin de créer ou non une petite salle privée virtuelle : 
 
Non. 
 
 
La liste et la nature des moyens préliminaires, le cas échéant, et le temps estimé à cette 
fin : 
 
Aucun. 
 
 
Tout autre commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience 
 
Aucun 
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Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 DHC Avocats 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
 
SC/fn 
 
# 787563 
 


